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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

Aux Actionnaires, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la SEML COTE D’OR ENERGIES, relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin 

de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  



 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire 

aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 

les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 

ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, notamment pour 

ce qui concerne les stocks d'études en cours et les dépréciations afférentes, tels que décrits 

dans la note « Stocks » de l'annexe. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

d'Administration et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux actionnaires. 

 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d'Administration sur le 

gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du Code de  



 

 

Autres informations 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives 

aux prises de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de 

gestion. 

 

 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société 

ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 



 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 

pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

 

 

Fait à DIJON, le 12 juin 2025 

 

 

 

 

 

Le commissaire aux comptes 

CLEON MARTIN BROICHOT et Associés 

T. PAULIN  
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Valeur brute 
des immob. 
au début de 

 

Augmentat° Diminut° 

Valeur brute 
des immob.  
à la fin de 

 

Réévaluation 
légale 
Valeur 

immob. en fin 
 

Fonds commercial 44 438  44 438   
Autres      
Terrains       
Constructions      
Installations techniques, matériel et 
outillages industriels 

     

Installations générales, agencements 
divers 

     

Matériel de transport      
Autres immobilisations corporelles      
Immobilisations financières 630 448 633 849 1 035 1 263 262  

TOTAL 674 886 633 849 45 473 1 263 262  
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PROVISIONS 
Montant au 

début de 
 

Augmentations 
dotations de 

 

Diminutions 
reprises de 

 

Montant à la fin 
 

Amortissements dérogatoires     
Dont majoration exceptionnelle de 30%     
Autres provisions réglementées     
Provisions 9 730  9 730  
Sur immobilisations 1 000  1 000  
Sur stocks et en-cours 479 190  479 190  
Sur clients et comptes rattachés     
Autres dépréciations     

TOTAL 489 920  489 920  

ETAT DES CREANCES Montant brut Un an au plus  

Créances rattachées à des participations 1 156 375  1 156 375 
Prêts    
Autres immobilisations financières    
Clients douteux ou litigieux    
Autres créances clients 91 416 91 416  
Créances représentatives de titres prêtés    
Personnel et comptes rattachés    
Sécurité sociale, autres organismes sociaux    
Etat et autres collectivités publiques :    
  - Impôts sur les bénéfices    
  - T.V.A 3 709 3 709  
  - Autres impôts, taxes, versements et assimilés    
  - Divers    
Groupe et associés 25 854 25 854  
Débiteurs divers 1 014 1 014  

 7 333 7 333  

TOTAL GENERAL 1 285 701 129 326 1 156 375 
  

Montant des prêts     
    

Prêts et avances consentis aux associés 25 854   
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ETAT DES DETTES Montant brut 
A un an  
au plus 

Plus 1 an  
5 ans au plus 

A plus  
de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles     
Autres emprunts obligataires     
Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédits : 
  - à 1 an maximum      
  -      
Emprunts et dettes financières divers 1 636 877  36 877 1 600 000 
Fournisseurs et comptes rattachés 247 847 247 847   
Personnel et comptes rattachés 5 284 5 284   
Sécurité sociale et autres organismes sociaux     
Etat et autres collectivités publiques : 
  - Impôts sur les bénéfices     
  - T.V.A 24 696 24 696   
  - Obligations cautionnées     
  - Autres impôts et taxes     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     
Groupe et associés     
Autres dettes     
Dette représentative de titres empruntés     

 38 000 38 000   

TOTAL GENERAL 1 952 704 315 827 36 877 1 600 000 
   

     
     

Emprunts et dettes contractés auprès des 
associés 

1 636 877 
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Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 

  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  

    Créances rattachées à des participations  

    Autres immobilisations financières  

CREANCES  

   Créances clients et comptes rattachés  

    Autres créances (dont avoirs à recevoir :                   ) 1 014 

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT  

DISPONIBILITES  
  

TOTAL 1 014 

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 
  

Emprunts obligataires convertibles  

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 157 

Emprunts et dettes financières divers 36 877 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 224 331 

Dettes fiscales et sociales 2 412 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Autres dettes (dont avoirs à établir :                   )  
  

TOTAL 263 778 

 Charges Produits 
   

 7 333 38 000 

Charges / Produits financiers   

Charges / Produits exceptionnels   
   

TOTAL 7 333 38 000 

Elodie DUPLUS
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 Nombre Valeur nominale 

   

Actions / parts sociales composant le capital social au 
 

22 400 100,00 

   

Actions / parts sociales remboursées pendant 
 

  

Actions / parts sociales composant le capital social en 
 

22 400 100,00 

   

 Montant 

  

Ventes de marchandises  

Ventes de produits finis  

Prestations de services 213 013 
  

TOTAL 213 013 

Elodie DUPLUS
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 Montant 

  

   - Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 5 949 

   - Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services  

TOTAL 5 949 
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Filiales et 
participations 

Capital 
social 

Réserves 
et report à 
nouveau 

Quote-
part du 
capital 
détenu 
en % 

Valeur 
brute des 

titres 
détenus 

Valeur 
nette des 

titres 
détenus 

Prêts et 
avances 

consenties 
par la Sté 

Cautions 
et avals 
donnés 

par la Sté 

C.A. H.T. 
du dernier 
exercice 

clos 

Résultat du 
dernier 

exercice 
clos 

Dividendes 
encaissés par 

la Sté dans 
 

 A  Renseignements détaillés concernant les filiales &  participations 

- Filiales (plus de 50% du capital détenu) 
SAS PARC DES 
LAVIER 

1 000 -8 918 100,00 1 000 1 000 201 076  -- -5 472  

           

           

           

            

 Participations (10 à 50 % du capital détenu)  
SAS PARC DES 
ROCHE  

1 000 -13 646 31,50 315 315 414 269  -- -36 590  

SAS PARC DES 
GRANDES 
TERRES 

1 000 -3 618 45,00 450 450 201 076  -- -25 894  

SAS BF 
ENERGIE 

76 920 36 990 47,92 74 212 74 212 363 757  240 984 -4 685  

SAS PRALANUM 1 000  48,00 480 480 829  -- -1 641  

SAS COTE D'OR 
SOLAIRE 

60 000  15,00 9 000 9 000 276  -- -6 630  

SAS PARX 

DEUX COMBES 
1 000 -2 563 48,00 480 480 --  -- -3 287  

B  Renseignements globaux concernant les autres filiales & participations 

- Filiales non reprises en A: 

a) Françaises           

b) Etrangères           

- Participations non reprises en A: 

a) Françaises           

b) Etrangères           
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